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La Cour européenne des Droits 
de l’Homme ordonne la 
suspension de mesures 

d’éloignement 
Le gouvernement français doit adopter un 
recours automatiquement suspensif pour 

les mesures d’éloignement 
Par 

Human Rights Watch 

  

(Paris, le 25 avril 2008) - La décision de la Cour 
européenne des droits de l’Homme de suspendre 
l’éloignement d’un ressortissant algérien rappelle que la 
politique française d’expulsion est susceptible de mettre les 
personnes eloignées en péril, a affirmé Human Rights 
Watch aujourd’hui. Le 23 avril 2008, la Cour a ordonné à 
la France de suspendre la mesure d’éloignement visant 
Kamel Daoudi jusqu’à ce qu’elle puisse examiner l’affaire 
au fond et rendre une décision finale sur les risques de 
torture ou de mauvais traitement qu’il pourrait encourir en 
Algérie. 
Selon les procédures actuellement en vigueur en France, 
les personnes faisant l’objet de mesures d’éloignement 
peuvent saisir un juge spécial sur le fondement des droits 
humains. Mais même les recours fondés sur le risque de 
torture ou de mauvais traitements ne suspendent pas 
automatiquement l’expulsion jusqu’à ce que et dans 

l’hypothèse où le juge autorise la personne à rester sur le 
territoire français.  
« Cette affaire montre pourquoi la France doit permettre 
un recours automatiquement suspensif pour les personnes 
faisant l’objet de mesures d’éloignement. » affirme Judith 
Sunderland, chercheuse sur l’Europe occidentale pour 
Human Rights Watch. « Sans quoi, la Cour européenne des 
droits de l’Homme va devoir continuer à intervenir ».    

M. Daoudi, un ressortissant algérien de 34 ans, a été 
relâché le 21 avril 2008 après avoir purgé une peine 
d’emprisonnement de six ans suite à une condamnation 
pour des actes de terrorisme. Il a immédiatement été placé 
dans un centre de rétention en attendant l’éloignement. Il a 
été condamné en 2005 sous le large chef d’inculpation d’ « 
association de malfaiteurs en lien avec une entreprise 
terroriste ». En plus de la peine d’emprisonnement, la Cour 
française a ordonné l’éloignement de M. Daoudi après 
l’exécution de la peine, ainsi que l’interdiction définitive du 
territoire français. Le procès a attiré l’attention car le 
parquet alléguait que M. Daoudi et ses co-accusés avaient 
planifié une attaque contre l’Ambassade américaine à Paris. 
La seule preuve présentée à l’appui de la thèse d’un 
complot contre les intérêts américains à Paris se fondait 
sur le témoignage d’un suspect détenu aux Émirats Arabes 
Unis, exclu par les Cours d’appel en raison de doutes sur 
les conditions dans lesquelles cette information avait été 
obtenue.  
La Comité des Nations Unies contre la torture a 
condamné la France à deux reprises au cours des trois 
dernières années pour avoir éloigné des personnes vers des 
pays où ceux-ci risquaient la torture. Dans les deux 
affaires, la France a ignoré les demandes du Comité de 
suspendre l’expulsion jusqu’à ce que celui-ci ait le temps 
d’examiner les faits.    

« La France a le droit d’expulser les ressortissants étrangers 
qui représentent un risque pour la sécurité nationale » 
affirme Mme Sunderland. « Mais elle a l’obligation absolue 
en vertu du droit international de s’assurer qu’elle n’envoie 
pas quelqu’un vers un pays où il y a un risque raisonnable 
de torture ».    

Les personnes accusées de terrorisme expulsées vers 
l’Algérie sont susceptibles, à leur arrivée, d’être détenues 
par le Département du Renseignement et de la Sécurité 
(DRS) jusqu’à 12 jours en isolement. Le 15 avril 2008, la 
France a expulsé vers l’Algérie M. Rabah Kadri, un 
ressortissant algérien condamné pour des actes de 
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terrorisme dans une autre affaire. Aucune nouvelle de lui 
n’a été reçue depuis lors. Le DRS, le service de 
renseignement algérien, est connu pour maltraiter les 
suspects qu’il détient, et en particulier les personnes 
suspectées de terrorisme. Deux algériens suspectés 
d’activités terroristes éloignés du Royaume-Uni en 2007 
ont été menacés et maltraités physiquement durant leur 
détention de 12 jours par le DRS, et ont par la suite été 
condamnés par une Cour algérienne sur la base de leur « 
aveux».    

Depuis 2001, la France a éloigné de force des dizaines de 
ressortissants étrangers sur le fondement de liens avec le 
terrorisme islamiste et l’extrémisme à la suite de 
procédures qui n’offrent pas de garanties suffisantes contre 
les violations des droits humains. Dans un rapport de Juin 
2007 « Au nom de la prévention : des garanties 
insuffisantes concernant les éloignements pour raisons de 
sécurité nationale », Human Rights Watch montre de 
quelle façon le manque de garanties dans les procédures 
d’expulsion porte atteinte aux droits humains et s’aliène les 
communautés dont la coopération est décisive pour la lutte 
contre le terrorisme.    

Contexte    

M. Daoudi est arrivé en France avec sa famille à l’âge de 
cinq ans. Il a obtenu la nationalité française début 2001, 
qui lui a été retirée après son arrestation fin 2001, ouvrant 
ainsi la voie à l’expulsion.    

Cinq autres personnes ont été condamnées avec M. 
Daoudi. Un autre ressortissant algérien, Nabil Bounour, 
est le premier à avoir été expulsé après avoir exécuté une 
peine de six ans d’emprisonnement. Johan Bonte, 
condamné à un an d’emprisonnement, est un ressortissant 
français. Les trois autres co-accusés se sont vus retirer, 
après la condamnation, la nationalité française qu’ils 
avaient acquise et le Ministère de l’Intérieur a adopté à leur 
encontre des arrêtés d’expulsion pour des raisons de 
sécurité nationale. Rachid Benmessahel et Abdelkrim 
Lefkir ont quant à eux été renvoyés en Algérie en 2007. 
Une Cour française a condamné Djamel Beghal, considéré 
comme le leader du groupe, sur la base de déclarations 
qu’il avait faites aux Émirats Arabes Unis. M. Beghal 
affirme avoir été forcé à témoigner sous la torture, et un 
examen médical effectué en France à son arrivée a établi 
des preuves des traitements décrits par M. Beghal. Bien 
que la Cour d’appel ait finalement exclut ce témoignage 
parce qu’il avait été obtenu « dans des conditions 
incompatibles avec le respect des droits de la défense », la 
condamnation prononcée en première instance a été 
maintenue. La nationalité française que M. Beghal avait 
obtenue lui a été retirée en 2006 et il risquera d’être éloigné 
immédiatement après avoir exécuté sa peine 
d’emprisonnement de dix ans.   

HRW 

PROTECTION DE LA PROPRIETE – 
SATISFACTION EQUITABLE 

 
La Cour admet que le règlement amiable conclu 

entre les parties aborde les aspects généraux aussi 
bien qu’individuels du constat d’une violation de 

l’article 1 du Protocole no 1 auquel elle est 
parvenue dans son arrêt au principal. Par exemple, 

la présentation au Parlement du projet de loi du 
Gouvernement et l’engagement de ce dernier de 

continuer à améliorer la situation du logement et de 
garantir aux propriétaires la possibilité de tirer un 
« profit correct » des loyers. Le Gouvernement a 
également reconnu son obligation de mettre à la 

disposition des personnes se trouvant dans la même 
situation que la requérante une forme de 

réparation. 

 

ARRÊT DE GRANDE CHAMBRE  
HUTTEN-CZAPSKA c. POLOGNE 

28.04.2008 
Violation de l’article 1 du Protocole n° 1 

 

Mme Hutten-Czapska, ressortissante française d’origine 
polonaise, est née en 1931. Elle a longtemps vécu à 
Andrésy (France) et réside actuellement à Poznan

 

(Pologne). Elle est propriétaire d’une maison et d’un 
terrain à Gdynia (Pologne). 
Elle figure parmi les quelque 100 000 propriétaires qui, en 
Pologne, sont touchés par un système restrictif de contrôle 
des loyers (dont bénéficient environ 600 000 à 900 000 
locataires), lequel tire son origine de lois adoptées à 
l’époque du régime communiste. Ce système impose un  
certain nombre de restrictions aux droits des propriétaires, 
et notamment fixe pour les loyers un plafond si bas que  
les intéressés ne peuvent même pas couvrir les frais 
d’entretien de leurs immeubles et encore moins réaliser un 
profit. 
En 1994, un système de contrôle des loyers fut appliqué 
aux biens privés en Pologne ; d’une part, les propriétaires 
étaient tenus d’effectuer des travaux d’entretien coûteux 
et, d’autre part, ils ne pouvaient fixer des loyers couvrant 
les frais ainsi engagés. D’après des calculs, les loyers ne 
représentaient qu’environ 60 % des frais d’entretien.  
D’importantes restrictions furent également mises en 
place s’agissant de la cessation des baux. 
La loi de 1994 fut remplacée en 2001 par une nouvelle loi 
visant à améliorer la situation. Ce texte maintenait toutes 
les restrictions relatives à la cessation des baux ainsi que 
les obligations concernant l’entretien des biens 
immobiliers ; par ailleurs, il introduisit une nouvelle 
procédure d’encadrement des augmentations de loyer. 
La Cour constitutionnelle polonaise jugea que le système 
de contrôle des loyers mis en place par les lois de 1994 et 
de 2001 était inconstitutionnel et qu’il faisait peser sur les 
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propriétaires une charge disproportionnée et excessive. 
Les dispositions en question furent abrogées. 
Entre le 10 octobre 2000 et le 31 décembre 2004, la 
requérante put augmenter le loyer qu’elle demandait 
d’environ 10 %, ce qui portait le loyer à 5,15 PLN le 
mètre carré (environ 1,27 EUR). 
Le 1er janvier 2005 entrèrent en vigueur de nouvelles 
dispositions qui furent ultérieurement abrogées pour 
inconstitutionnalité. 
La propriété de la requérante a désormais été libérée. 
Le 17 mai 2006, la Cour constitutionnelle déclara 
contraires à la Constitution certaines dispositions de la loi 
de 2001. En exécution de l’arrêt rendu par la haute 
juridiction, le Parlement adopta le 15 décembre 2006 une 
loi portant amendement des dispositions critiquées et 
prévoyant entre autres de nouvelles dispositions sur les 
augmentations de loyer. 
Le 11 septembre 2006, la Cour constitutionnelle déclara 
non conformes à la Constitution d’autres clauses de la loi 
de 2001 qui limitaient la responsabilité civile des 
communes dans le cas où celles-ci avaient manqué à 
fournir un logement social à un locataire à l’encontre 
duquel un propriétaire avait obtenu un arrêté d’expulsion 
exécutoire. 
Des lois relatives à l’aide financière de l’Etat pour le 
logement social et au système de suivi du montant des 
loyers furent adoptées le 8 décembre 2006 et le 24 août 
2007 respectivement. 
Le 29 février 2008, le Gouvernement présenta au 
Parlement un projet de loi sur le soutien à la 
modernisation thermique et aux rénovations. 
Invoquant l’article 1 du Protocole n° 1 (protection de la 
propriété), la requérante se plaignait de ne pouvoir ni 
utiliser son bien ni le louer à un prix adéquat.  

Procédure et décision de la Cour 
La requête a été introduite devant la Cour le 6 décembre 
1994 et déclarée recevable le 16 septembre 2003. 
Une audience de chambre sur le fond a eu lieu le 
27 janvier 2004. Le 22 février 2005, la chambre a conclu 
à la violation de l’article 1 du Protocole n° 1 et a dit que 
la violation constatée découlait d’un problème structurel 
lié au dysfonctionnement de la législation polonaise. 
Le 19 mai 2005, le Gouvernement a demandé le renvoi de 
l’affaire devant la Grande Chambre en vertu de l’article 
43 de la Convention2 et, le 6 juillet 2005, le collège de la 
Grande Chambre a accepté cette demande. 
La Cour déclare qu’elle ne peut rayer une affaire du rôle 
que lorsqu’elle s’est assurée que le règlement auquel sont 
parvenues les parties s’inspire « du respect des droits de 
l’homme tels que les reconnaissent la Convention et ses 
Protocoles ». Elle rappelle que l’affaire a été examinée 
conformément à la procédure de l’arrêt pilote, qui lui 
commande d’étudier l’affaire aussi sous l’angle des 
mesures générales devant être prises dans l’intérêt des 
autres propriétaires potentiellement touchés. 
La Cour admet que le règlement amiable conclu entre les 
parties aborde les aspects généraux aussi bien 

qu’individuels du constat d’une violation de l’article 1 du 
Protocole no 1 auquel elle est parvenue dans son arrêt au 
principal. Par exemple, l’adoption de l’amendement de 
décembre 2006, la présentation au Parlement du projet de 
loi du Gouvernement et l’engagement de ce dernier de 
continuer à améliorer la situation du logement et de 
garantir aux propriétaires la possibilité de tirer un « profit 
correct » des loyers, ont à l’évidence pour objectif de faire 
disparaître les restrictions figurant dans la loi de 2001. Le 
Gouvernement a également reconnu son obligation de 
mettre à la disposition des personnes se trouvant dans la 
même situation que la requérante une forme de réparation. 
Pour ce qui est du projet de loi, la Cour observe que le 
processus législatif est en cours, et que le dispositif 
spécial offrant des remboursements compensatoires aux 
personnes touchées par la législation sur le contrôle des 
loyers sera présenté ultérieurement par le Gouvernement. 
De manière générale, le Gouvernement témoigne de la 
volonté tangible de prendre des mesures destinées à 
résoudre le problème structurel constaté dans l’arrêt au 
principal. 
Quant à la réparation accordée à la requérante, la Cour 
note que la somme que le Gouvernement doit verser à 
Mme Hutten-Czapska couvre le préjudice matériel subi par 
elle et les frais et dépens exposés dans le cadre de la 
procédure de règlement amiable, et qu’il a été fait droit 
aux autres prétentions de l’intéressée au titre de l’article 
41 de la Convention dans l’arrêt au principal. 
La Cour constate que le règlement conclu en l’espèce 
s’inspire du respect des droits de l’homme tels que les 
reconnaissent la Convention et ses Protocoles et estime en 
conséquence qu’il y a lieu de rayer l’affaire du rôle.  

La Cour décide à l’unanimité de rayer l’affaire du rôle à 
l’issue d’un règlement amiable devant résoudre les 
problèmes fondamentaux que pose la législation polonaise 
en matière de logement – laquelle touche quelque 100 000 
propriétaires – et fournir un redressement à la requérante.  
Dans son arrêt au principal, rendu le 19 juin 2006, la 
Grande Chambre avait conclu à la violation de l’article 1 
du Protocole n° 1 (protection de la propriété) à la 
Convention au motif que la requérante ne pouvait ni 
utiliser son bien ni le louer à un prix adéquat. Elle avait 
dit que la violation résultait d’un problème structurel lié 
au dysfonctionnement de la législation polonaise en 
matière de logement. Elle appelait la Pologne à mettre en 
place au niveau interne un mécanisme de nature à 
remédier à la situation et qui permette aux propriétaires de 
logements de tirer un profit de leurs biens tout en 
prévoyant suffisamment de logements pour les personnes 
les plus démunies. La Cour a alloué à la requérante 
30 000 euros (EUR) pour préjudice moral ainsi que 
22 500 EUR pour frais et dépens et a estimé que la 
question du préjudice matériel n’était pas en état.  

Le règlement amiable  
Aux termes du règlement amiable, le Gouvernement 
polonais doit verser à la requérante 240 000 zlotys 




